
Gestion différenciée
Surperficie des zones de gestion différenciée

Direction des travaux publics

Emplacement

24315 m²

3693 m²

2046 m²

2041 m²

334 m²

6937 m²

2795 m²

2837 m²

1431 m²

572 m²

8061 m²

3078 m²

1660 m²

1573 m²

Total: 61373 m²

*

Bordures des berges du St-Laurent

Parc de l’Honorable George-O’Reilly (près de la rue Fayolle)

Parc de l’Honorable George-O’Reilly (derrière la Maison Nivard-De Saint-Dizier)

Canal de l'aqueduc (face au secteur Crawford et à l'Institut Douglas)

Canal de l'aqueduc (face à l'Académie Beurling)

Canal de l'aqueduc (entre la 3
e
 Avenue et la 2

e
 Avenue)

Canal de l'aqueduc (entre la rue Willibrord et la rue Rielle)

Le calcul de la superficie des zones de gestion différenciée est approximatif; la superficie pourrait

donc différer légèrement sur le terrain.

Superficie*

Parc Adrien-D. Archambault (près des jardins communautaires)

Parc Adrien-D. Archambault (derrière les terrains de soccer)

Parc Monseigneur J.-A.-Richard (axe rue Willibrord)

Berges - Brises-du-Fleuve (axe rue Rielle)

Terrain vacant (au coin de la Hickson et du boulevard Gaétan-Laberge)

Parc Arthur-Therrien (près de l'aire d'exercice canin)

Stationnement des Ateliers municipaux


